
RÈGLEMENT (CE) No 365/2008 DE LA COMMISSION

du 23 avril 2008

portant adoption du programme de modules ad hoc, couvrant les années 2010, 2011 et 2012, pour
l’enquête par sondage sur les forces de travail prévue par le règlement (CE) no 577/98 du Conseil

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 577/98 du Conseil du 9 mars 1998
relatif à l’organisation d’une enquête par sondage sur les forces
de travail dans la Communauté (1), et notamment son article 4,
paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l’article 4, paragraphe 2, du règlement
(CE) no 577/98, il est nécessaire de définir les éléments
du programme de modules ad hoc couvrant les
années 2010, 2011 et 2012.

(2) Les lignes directrices pour l’emploi (2005-2008) adoptées
par la décision 2005/600/CE du Conseil (2), la «feuille de
route pour l'égalité entre les hommes et les femmes» (3)
de la Commission européenne et le pacte européen pour
l’égalité des sexes (4) encouragent les États membres à
prendre des mesures visant à favoriser un meilleur équi-
libre entre vie professionnelle et vie familiale pour tous
en termes de prise en charge des enfants, de structures
d'accueil pour d'autres personnes dépendantes et de
promotion du congé parental, à la fois pour les
femmes et les hommes. Pour mesurer l’impact de
récentes politiques dans ce domaine, il est donc essentiel
de collecter des informations pertinentes à l’aide du
module ad hoc de 2010.

(3) La nécessité de disposer d’un ensemble complet et
comparable de données sur la situation du marché de
l’emploi des personnes handicapées figure dans la résolu-
tion du Conseil du 17 juin 1999 sur l’égalité des chances
pour les personnes handicapées (5). De plus, le plan
d’action européen de la Commission sur l’égalité des
chances pour les personnes handicapées (6), qui porte
principalement sur l’intégration active des personnes
handicapées, devrait faire l’objet d’un suivi. En consé-

quence, ces informations devraient être collectées à l’aide
du module ad hoc pour 2011.

(4) Il est nécessaire de disposer d’un ensemble complet et
comparable de données sur le passage de la vie active à
la retraite afin de contrôler les progrès réalisés pour
atteindre les objectifs communs de la stratégie euro-
péenne pour l’emploi et de la méthode ouverte de coor-
dination dans le domaine des pensions lancée par le
Conseil européen de Laeken, en décembre 2001. Ces
deux approches définissent la promotion du vieillisse-
ment actif et la prolongation de la vie professionnelle
comme priorités d’action. Il conviendrait donc de
collecter, à l’aide du module ad hoc pour 2012, des
informations sur la situation des travailleurs âgés sur le
marché du travail ainsi que sur les principaux facteurs
influençant leur participation au marché du travail et les
périodes de transition.

(5) Le règlement (CE) no 430/2005 de la Commission du
15 mars 2005 concernant la mise en œuvre du règle-
ment (CE) no 577/98 du Conseil relatif à l’organisation
d’une enquête par sondage sur les forces de travail dans
la Communauté en ce qui concerne la codification à
utiliser pour la transmission des données à compter de
2006 et l’utilisation d’un sous-échantillon pour la collecte
de données de variables structurelles (7) présente les
caractéristiques de l'échantillon à utiliser pour collecter
des informations sur les modules ad hoc.

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité du programme statistique
établi par la décision 89/382/CEE, Euratom du
Conseil (8),

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le programme de modules ad hoc de l’enquête par sondage sur
les forces de travail, couvrant les années 2010, 2011 et 2012,
qui figure en annexe est adopté.
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Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de
l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 avril 2008.

Par la Commission
Joaquín ALMUNIA

Membre de la Commission
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ANNEXE

ENQUÊTE SUR LES FORCES DE TRAVAIL

Programme pluriannuel de modules ad hoc

1. CONCILIATION DE LA VIE PROFESSIONNELLE ET DE LA VIE FAMILIALE

Liste des variables: à définir avant décembre 2008.

Période de référence: 2010.

États membres et régions concernés: tous.

Échantillon: l’échantillon doit satisfaire aux exigences de l’annexe I, point 4, du règlement (CE) no 430/2005 de la
Commission.

Transmission des résultats: avant le 31 mars 2011.

2. EMPLOI DE PERSONNES HANDICAPÉES

Liste des variables: à définir avant décembre 2009.

Période de référence: 2011.

États membres et régions concernés: tous.

Échantillon: l’échantillon doit satisfaire aux exigences de l’annexe I, point 4, du règlement (CE) no 430/2005.

Transmission des résultats: avant le 31 mars 2012.

3. PASSAGE DE LA VIE ACTIVE À LA RETRAITE

Liste des variables: à définir avant décembre 2010.

Période de référence: 2012.

États membres et régions concernés: tous.

Échantillon: l’échantillon doit satisfaire aux exigences de l’annexe I, point 4, du règlement (CE) no 430/2005.

Transmission des résultats: avant le 31 mars 2013.
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